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Socctews e Soouve CONTRE LES RAYONNEMENTS [ONISANTS
O . (SCPRI)

de  ST- AuBH CCJA) '
MINISTERE CHARGE DU TRAVAIL
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A LA SUITE D’'INFORMATIONS PARUES DANS UN QUOTIDIEN DE LA REGION
PARISIENNE SUR LE SITE DE STOCKABE DE SAINT-AUBIN« DEPENDANT DU
COMMISSARIAT A L'ENERGIE ATUMIQUE (CEA)s CENTRE DE SACLAY+ LE SCPRI
EST AMENZ A FAIRE LA MISE AV POINT SUIVANTE :

1) LE SITE DE SAINT-AUBRIN: PRGPRIETE DU CEA DEPUIS L’'QRIGINE DANS SON
EXTENSION DE L’ORME DES MERISIERSs A ET€ AUTORISE (AUTORISATION NR
6116) PQUR LE STOCKAGE DE FUTS DE DECHETS RADIOCACTIFS DE FAIBLE
ACTIVITE MIS EN BLOCS BETONNESY EN MARS 1961s PAR LA COMMISSION
CENTRALE DE SURETE DES INSTALLATIONS ATOMIQUES (FREDECESSEUR DU
SERVICE CENTRAL DE SURETE DES INSTALLATIONS NUCLEAIRES DONT LES
INSPECTEURS ONT COMPETENCE SUR LE SITE DE CES INSTALLATIONS.

2) LE SITE DE ST-AURIN A £Te DEFINITIVEMENT DEBARRASSE EN 1975 DE CES
8LOCS (ENVIRON 2500) QUI ONT ETE TRANSPORTES A LA HAGUE., ACTUELLEMENT
LE SITE N’EST PLYUS AUTORISE:s FAR LA DIRECTION REGIGNALE DE
L’INDUSTRIE:+ QUE POUR LE STOCKAGE DES RQUES I’'éPURATION DES EAUX
USeES CONVENTIONNELLESy NON RADIOACTIVES: DU CEN-SACLAY,

J) LA NATURE DU STOCKAGE AVANT ET APRES 1973 ET LA SURVEILLANCE DU
SITE LUI-MEME RESSORTISSENT REGLEMENTAIREMENT A LA RESPONSABILITE DE
L/EXPLOITANT) EN L*'OCCURRENCE LE CENTRE DE SACLAY QUI DISFOSE A CETTE
FIN DE SON PROPRE SERVICE DE PROTECTION CONTRE LES RADIATIONS (200
PERSONNES). LE CEA DISPOSE DE L'INSTITUT DE PROTECTION ET DE SURETE
NUCLEAIRE (1500 PERSONNES) POUR 6ARANTIRy A L'ECHELON NATIONAL

LA SURVEILLANCE INTERNE DE SES SITES.

4) CONFORMEMENT A SA MISSIONy LE SCPRI CONTROLE ReGULIEREMENT
L’ENVIRONNEMENT DU SITE DE ST AUEIN AFIN DE VERIFIER QUE LA
REGLEMENTATION RELATIVE A L'HYGIENE PUBLIQUE (DECRET DU 20 JUIN 1966
RevISe LE 18 AVRIL 1988) EST RESPECTEE ¢

DE 1972 A i980+ LES CONTROLES DU SCPR]I SUR LES EAUX DE RUISSELLEMENT
DU SITE CONFIRMENT LA DIMINUTION PROGRESSIVE DE LA RADIGACTIVITE
APRES EVACUATION DES BLOCS :

~ 1972 : 41 BECQUERELS PAR LITRE EN BETA TOTAL ET <000 BECRUERELE FAR
LITRE EN TRITIUM.

~ 1980 : 5 BECOUERELS PAR LITRE EN BETA TOTAL ET MQINS D 75 BEc-
QUERELS PAR LITRE EN TRITIUN.
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. C&Slum 137 ¢ INFERIEVRE A 0,20 BECQUEREL PAR LITRE:
. ACTIVITE ALPHA : INFERIEURE A 0+13 RECQUEREL FAR LITRE.
(A TITRE DE COMPARAISONs IL FAUDRAIT QU'UNE PERSONNE BCIVE
200 M3 DE CETTE EAU DANS L'ANNEE POUR ATTEINDRE LA LIMITE
ANNUELLE D’ INCORPORATION DE 20 D00 BECOUERELS DE
PLUTONIUM 239 Fl1XéE PAR LA REGLEMENTATION FOUR L4

POPULATION.?

= LE CONTROLE DE LA RIVIERE YVETTE PAR LE SCPRI:+ ASSURE TRIMES-
TRIELLEMENT s CONFIRME QUE LE MILIEU RECEPTEUR EST INDEMNE. A TITRE

D' EXENPLE ¢

. 1983 ¢ 0+20 BECQUEREL PAR LITRE EN RETA TOTALs+ MOINS DE 15 BEC-
QUERELS PAR LITRE EN TRITIUMs MOINS DE 0+045 BECQUEREL
PAR LITRE EN ALPHA,

o 1990 ¢ D417 BECQUEREL PAR LiTRE EN BETA TOTAL: MOINS DE 11 EEC-
QUERELS PAR LITRE EN TRITIUM: MOINS DE D+045 BECQUEREL

PAR LITRE EN ALPHA.

LA RADIOACTIVITE AINSI MESUREE SE SITUE EFFECTIVEMENT A UN NIVEAU
LARGEMENT INFERIEUR AUX LIMITES TRES SEVERES DE LA REGLEMENTATION
QUIs CONFORMEMENT AUX DIRECTIVES DE LA CEEr APPLIQUE LES
RECOMMANDATIONS PE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE PROTECTION

RADIOLOGIGUE (CIPR).

: 5) POUR CE QUI. CONCERNE PLUS PARTICULIEREMENT LES TRANSURANIENSs ET
" NOTAMMENT LES PLUTONIUMSs ON NE PEUT EVIDEMMENT EXCLURE GQUE

LOCALEMENT SUR LE SITEyr DES TRACES PUISSENT EN ETRE RELEVEES EN
CERTAINS POINTS DE LA DALLE SUR LAQUELLE ETAIENT LOCALISES LES FUTS
BETONNES (CONTAMINATIONS SURFACIQUES PENDANT LES OPERATIONS DE
B#TONNAGEy ETC.) OU AU DROIT DE BLOLS DETERIORES PAR LE GEL. 1L
APPARTIENT A L’EXPLOITANT DE PROCEDER AUX DECONTAMINATIONS
NECESSAIRES AU CAS QU LES LIMITES REGLEMENTAIRES SERAIENT
EFFECTIVEMENT DEPASSEES SUR SON PROPRE SITE.

EN TOUT E€TAT DE CAUSE ET A TITRE DE COMPARAISON: MEME EN RETENANT LE
CHIFFRE AVANCE PAR CE JOURNAL DE 2153 BECQUERELS DE FLUTONIUM PAR KéG
DE TERRE+ IL REPRESENTE AU PLUS 1/170 DE LA LIMITE RETENUE PAR LA
REGLE FONDAMENTALE DE SURETE (RFS NR 1/2-1984) QUI EST DE 370 KILO-
BECQUERELS ALPHA PAR KILO POUR LES DECHETS RADIOACTIFS SUR LES SITES
DEFINITIFS DE STOCKAGE EN SURFACE.

POUR CE @QUI CONCERNE L'ATMOSPHEFRE+ 5] L’'ON RETIENT LE CHIFFRE
D' EMPOUSSIEREMENT DE 25 MICROGRAMMES PAR METRE CURE ['AJR+ RELEVE SUR
LE PLATEAU DE SACLAY:1 EN FAISANT L'HYPOTHESL PESSIMISTE QUE LA
POUSSIERE SOIT EXCLUSIVEMENT CONSTITUEE PAR DE LA TERRE CONTENANT
2153 BECQUERELS DE PLUTONIUM 239 PAR KILOGRAMME+ ET EN ADMETTANT
QU'UN HABITANT DEMEURE EN PERMANENCE AU VOISINAGE-MEME DY SITE
L'ACTIVITE TOTALE INHALEE SERAIT DANS CES CONDITIONS {E 0+35
BECQUEREL PAR ANy SO0IT 1/57 DE LA LIMITE ANNUELLE D’ INCORPORATION PAR
INHALATION DE 20 BECQUERELS PAR AN POUR LA POPULATION.

EN CONCLUSIONs LE SCPRI CONFIRME LA CONFORMITE DES NIVEAUX DE
RADIQACTIVITE DE L’ ENVIRONNEMENT DU SITE DE SAINT-AUBIN A LA
REGLEMENTATION D'HYGIENE PUBLIGQUE.

PR F., PELLERIN - [IR SCPRI,



